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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etablissements
Question écrite n° 51078

Texte de la question

Interroge en avril 1996 (question ecrite no 37085), sur les modalites de prise en charge des jeunes adultes
handicapes dans les etablissements d'education speciale, le Gouvernement reconnaissait que les efforts
deployes, ces dernieres annees, pour developper les capacites d'accueil des structures destinees a ces
personnes etaient encore insuffisants face aux besoins recenses. Localement, les associations sont confrontees
a de reelles difficultes en matiere d'accueil, de gestion et de financement. Certes des places nouvelles en CAT
ont ete obtenues, mais cela ne suffit malheureusement pas. M. Arnaud Cazin d'Honincthun demande donc a M.
le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale quelles mesures il entend prendre pour que les personnes
handicapees ages de plus de vingt ans puissent davantage etre accueillies dans des structures adequates.

Données clés

Auteur : M. Cazin d'Honincthun Arnaud
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 51078
Rubrique : Handicapes
Ministère interrogé : santé et sécurité sociale
Ministère attributaire : santé et sécurité sociale

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 21 avril 1997, page 2016

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE51078
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

